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Nouveau ! Une aide 

pour les jeunes 

adultes 

CHRISTINE ORTEGAT 

Lors d’une précédente séance, le Conseil 

municipal a décidé de renouveler les aides 

apportées aux anciens de la commune sous forme 

d’une brioche au 11 novembre et d’un colis 

gastronomique lors des fêtes de Noël. Le bon 

d’alimentation de 15 € autrefois distribué au 14 

juillet a été transformé en une aide aux jeunes 

adultes. Une quarantaine de jeunes de 18 à 25 ans 

habitant La Neuville sur Oudeuil se verra donc 

attribuer un bon-cadeau de 20€ courant décembre.  

Si vous êtes concernés, vous êtes invité à venir 

chercher ce bon devra en mairie pendant les 

permanences du lundi ou du jeudi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Visitez notre site internet : 

https://la-neuville-sur-oudeuil.fr 

Actualité – Archives des actualités – Comptes 

rendus des réunions de Conseil– et bien d’autres 

informations… 

En plus, abonnez-vous gratuitement pour recevoir 

régulièrement nos informations. 

 

 

 

Photo de classe de la Neuville-sur-Oudeuil prise vers 1970. 

Acrostiche du Maire 

CHRISTINE ORTEGAT 

Déjà décembre qui nous installe doucement dans l’hiver 
 

Ét nous mène pas à pas vers l’année nouvelle 
 

C’est le moment de tourner la page, quitter 2021 
 

Et échafauder des projets pour le printemps à venir… 
 

Même si l’on ne peut pas tout prévoir, on peut espérer ! 
 

Bonnes fêtes à tous, petits et grands 
 

Rendez-vous est pris pour le 15 janvier 
 

Ensemble nous accueillerons 2022 et ses promesses ! 

 

Joyeuses fêtes à tous ! 

 

DANS CE NUMÉRO 
TÉMOIGNAGE D’UNE AINÉE 

 

PROJETS ET TRAVAUX 

DES ÉOLIENNES À LA NEUVILLE ? 

 

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 

PREMIER MARCHÉ DE NOËL DE LA 

RÉCRÉE ENCHANTÉE 

 

AMAPOPOTTE EST OUVERT 

https://la-neuville-sur-oudeuil.fr/
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NADINE. K., TÉMOIGNAGE D’UNE AINÉE 

 

CHRISTINE LECLERCQ 

ÉTAT CIVIL 
 

Quatre nouveau-nés : 
 

Ayden GODARD - 11 mars 2021 

Léo FOUBERT - 27 mars 2021 

Likiam GUILLOT – 29 juin 2021 

Gabriel MAGOT – 2 octobre 2021 

 

Nous souhaitons la bienvenue 

à ces nouveaux Neuvillois. 

 

Mariage : 
 

Le 3 juillet, Elodie PHILIPPE et Frédéric 

VERMEULEN se sont unis devant Mme le 

Maire, leurs trois enfants et leur famille réunis 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Décès : 
 

Le 18 novembre, Mme Monique ORTEGAT, 

91 ans, nous a quittés. 

 

A l’occasion de la visite que les 

conseillers municipaux rendent à nos 

anciens à l’occasion du 11 novembre, 

Nadine nous a parlé à plusieurs reprises 

de son travail et avec un visage si 

heureux que nous lui avons proposé d’en 

témoigner dans ce bulletin, inaugurant 

ainsi une série de témoignages sur les 

métiers de nos aînés.  

 

Au départ, j’ai une formation 

d’auxiliaire de puériculture. J’ai travaillé 

à l’hôpital avant d’élever mes 3 enfants 

puis, faute de place en maternité, je me 

suis occupée d’enfants plus grands, 

handicapés à Amiens. Avec un bébé, il y 

a moins d’échanges mais ces enfants-là, 

ceux qu’on voit au téléthon, ont une 

grande maturité et nous apportent 

quelque chose. Ils donnent plus que ce 

que je peux donner. Ce n’est pas un 

métier mais un moment d’échange, un 

moment de vie Je ne regrette rien. C’était 

dur physiquement mais tellement 

enrichissant. 
 

 

Je pleure très facilement, je suis très sensible mais 

je les ai vraiment aimés. J’ai toujours aimé ce que 

j’ai fait et je me donne toujours à fond. Si ma santé 

l’avait permis, j’aurais volontiers continué au-delà 

de l’âge de la retraite. 

 

J’ai toujours été soignante de ma mère aussi, de 

mon mari malade. Ma vie finalement, c’est d’aider 

les autres. Ce que je peux souhaiter à tout le monde 

c’est de faire un métier qu’il aime, quel qu’il soit.  

  

Cantine Scolaire 

CHRISTINE ORTEGAT 

Sur les 83 élèves du SIRS (Syndicat Intercommunal de Regroupement Scolaire), 50 fréquentent 

régulièrement la cantine. Les repas sont pris dans la salle des fêtes d’Achy et encadrés par 4 

adultes.   

Les repas sont fournis par une entreprise spécialisée (SAGERE) qui les livre en liaison froide 

chaque jour. Les plats sont réchauffés sur place. 

Chaque repas est acheté 3,02€ et coûte au final 6,68€ en comptant les charges salariales et les 

frais de fonctionnement. Il est facturé 4,50€ aux familles, la différence (6,68 – 4,50= 2,18€) 

étant pris en charge par le SIRS, donc par les communes. 
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DES ÉOLIENNES À LA NEUVILLE ? 

 

CHRISTINE ORTEGAT 

 

Il devient urgent d’agir pour garantir l’avenir de la planète et de ses 

habitants. C’est en multipliant les sources de production (éolien, 

méthanisation, hydro-électrique, atomique…) que l’on pourra lutter 

contre le réchauffement climatique et réduire notre dépendance 

énergétique. 

 

Du fait de sa relative proximité avec la mer, notre région dispose de forts 

courants aériens propices à la transformation en énergie renouvelable. 

Plusieurs parcs éoliens sont en projet dans les environs, notamment près 

de Rothois et de Rotangy. 

 

C’est pourquoi la commune est très sollicitée pour l’installation d’un 

parc éolien ; malgré la faible étendue relative de notre territoire. Les 

études déjà présentées font état de la possibilité de 3 à 5 éoliennes, soit 

l’équivalent de la consommation de 8 000 foyers. 

 

Inconvénients : La saturation visuelle essentiellement, déjà fortement 

exprimée. 

 

Avantages : Les retombées financières pour la commune                

(environ 10 000 € par éolienne et par an). 

 

Autour de nous, ce sont des sociétés étrangères qui investissent…et se 

partagent les bénéfices, laissant les inconvénients aux habitants. 

D’autres solutions existent toutefois : Que penser d’un parc financé par 

les citoyens ? Des habitants que se constituent en association pour lever 

les fonds, des retombées financières redistribuées localement, cela existe 

déjà, notamment en Bretagne et représente 3% des installations en 

France. 

 

Une nouvelle piste en réflexion ? 

 

 

 

 

 

 

AMAPopotte est ouvert ! 

MAXIME ROUGEAUX 

L’AMAPopotte s’est créée à la Neuville mais 

qu’est que c’est ?? 

C’est une association pour bien manger, 

tisser du lien social, faire perdurer une 

agriculture respectueuse. 

Le vendredi de 17h30 à 18h30, nous venons chercher nos paniers de 

légumes mais en fonction des envies et besoins, d’autres types de 

paniers pourraient être proposés. Un contrat est signé sur une année afin 

d’engager le consomm’acteur et le producteur. Des temps d’échanges et 

d’activités peuvent être organisés. L’AMAPE peut également donner 

lieu à des partages d’expériences (récolte, des recettes de cuisine …) 

Retrouvez l’AMAPopotte sur sa page facebook amapopotte amap 

Encore des questions, des zones d’ombre à éclaircir ? N’hésitez pas à 

venir le vendredi soir, les adhérents se feront un plaisir d’y répondre. 

email : amapopotte60@gmail.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PREMIER MARCHÉ DE NOËL 

DE LA RÉCRÉE ENCHANTÉE 

 

CAMILLE ROGER 

Dimanche 28 novembre 2021, le premier marché de Noël de 

l’association « La Récré enchantée » a eu lieu dans la salle des fêtes 

d’Achy. Les jolies décorations de Noël confectionnées par les enfants 

des différentes écoles du regroupement scolaire ont été exposées et 

vendues au bénéfice de l’association. Merci aux enfants, aux maîtresses 

et aux parents qui ont participé pour ces créations ! Merci aussi à la 

mairie d’Achy pour le prêt de la salle. 

 

De nombreux autres stands étaient présents, du thé et des pommes à 

déguster au coin du feu, des senteurs à diffuser dans la maison, de 

nombreuses décorations de Noël à poser ou à mettre dans le sapin, 

certaines mêmes personnalisables, des bonnets pour se tenir chaud, des 

cartes à envoyer aux personnes qu’on aime, et bien sûr la buvette avec 

de nombreux plaisirs gustatifs. 

 

Ce premier marché de Noël a été un succès de par le nombre de 

personnes venues, plus de 150 adultes comptabilisés grâce au passage 

des pass’sanitaires, sans compter les enfants, de par le sourire des 

personnes contentes de se retrouver, de discuter, de rigoler et aussi de 

par les bénéfices qui seront reversés au regroupement scolaire.  

La Récré enchantée vous donne donc rendez-vous l’année prochaine, 

vous avez un an pour préparer vos plus belles créations !!  
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Poubelles du cimetière : 
 

Le tri des déchets est mis en place au cimetière afin de limiter le 

tonnage qui part à l’enfouissement. Deux sortes de poubelles sont 

mises à disposition : un grand container en métal pour les déchets 

recyclables (terre et végétaux) et une poubelle plastique pour les 

déchets ultimes (pots, emballages, etc).  
 

Rénovation des marches de la Mairie : 
 

Les marches de l’entrée de la mairie, anciennes dalles de grès 

comportant de nombreuses traces de fossiles, ont été stabilisées et 

rejointoyées en juin.  
 

Achat d’un défibrillateur externe pour la salle des fêtes : 
 

Pour se mettre en conformité avec la règlementation, mais aussi pour 

permettre d’apporter secours à quiconque en cas d’arrêt cardiaque, un 

nouveau défibrillateur a été installé à l’entrée de la salle des fêtes, à 

l’extérieur pour être accessible par tous. Son utilisation est entièrement 

guidée vocalement. Après avoir appelé les secours (n° 15 ou 112), il ne 

faut donc pas hésiter à l’utiliser car on sait que ce sont les premières 

minutes qui comptent en cas d’accident ! 

L’ancien défibrillateur a été rénové pour être installé à l’entrée de la 

mairie, à l’intérieur. 

Cela pose la question des gestes de premier secours : nous sommes 

trop peu nombreux à être formés. Seriez-vous intéressés par 

l’organisation d’une formation ?  

 

 

 

 

 

TRAVAUX EN COURS ET PROJETS 
 

Bâtiment Mairie Ecole : 
 

La rénovation énergétique du bâtiment mairie-école a été initiée. A 

l’issue du diagnostic énergétique réalisé par le SE60 (Syndicat de 

l’Energie de l’Oise), il a été décidé de changer les fenêtres et volets 

roulants, rejointoyer les briques, réparer et isoler la toiture et changer la 

chaudière. Le montant total des travaux s’élèvera à 98 000 €. Les 

subventions demandées ont été accordées (Dotation à l’Equipement des 

Territoires Ruraux (DETR) et Dotation de Soutien à L’Investissement 

Local (DDSIL), finançant les travaux à hauteur de 79%.  

Les travaux commenceront au cours de cet hiver par le remplacement 

des huisseries.  

Lorsque les travaux sur les façades seront terminés, une barrière sera 

installée entre la mairie et l’école pour sécuriser et contrôler les accès à 

l’école. 
 

Église : 
 

Des travaux de mise aux normes du paratonnerre ont été entamés mais 

il s’avère que la charpente du haut du clocher doit être réparée par un 

charpentier. Les demandes de devis et de subvention sont en cours.  

Par ailleurs, plusieurs interventions ont eu lieu sur l’horloge en façade 

de l’église car elle prenait un important retard. Le moteur très ancien 

doit être changé.  

Il reste à envisager de nettoyer l’intérieur du clocher pour le débarrasser 

des anciennes fientes de pigeons (par des bénévoles ?) et remplacer 

l’échelle d’accès aux cloches dont les barreaux sont dangereux par une 

échelle en aluminium. 

Les marches du perron de l’église doivent également être rénovées. 

 

Abri pour les écoliers, collégiens et lycéens : 
 

La commission des travaux étudie l’achat et l’installation d’un abri pour 

les enfants du périscolaire qui attendent le car rue d’Achy au niveau de 

la salle des fêtes. Par ailleurs, l’abri pour les collégiens et lycéens, au 

niveau du 1 rue Prudhomme, va être refait et agrandi pour garantir une 

protection efficace vis-à-vis des intempéries pour ces élèves. 
 

Plantation d’arbres fruitiers le long du terrain de foot : 
 

Comme 16 autres communes de la Picardie Verte, La Neuville sur 

Oudeuil s’est inscrite dans le cadre de l’Opération « 1 million d’arbres 

en Hauts-de-France » pour lutter contre les effets du changement 

climatique, favoriser la biodiversité, limiter les îlots de chaleur en 

situation urbaine, améliorer le cadre de vie…  2900 km devraient ainsi 

être plantés au cours de l’hiver 2021-2022. 

Dans notre commune, c’est le long du terrain de foot que 18 arbres 

fruitiers, pommiers et poiriers, vont être plantés. A cette occasion, les 

habitants, les enfants, les utilisateurs du terrain seront conviés afin que 

tous se sentent impliqués pour le respect et l’avenir de ces arbres, dont 

les fruits seront partagés quand l’heure de la récolte sonnera… 

 

 
 

Cadre de vie : 
 

La commission étudie l’installation d’une boîte à livre dans le village. 

Le lieu n’a pas encore été déterminé. 

Elle étudie également comment améliorer notre cadre de vie en rénovant 

les parterres fleuris et en revégétalisant le centre du village. 
 

Terrain de foot : 
 

Le conseil municipal étudie comment remettre en conformité l’éclairage 

et la main courante du terrain de foot. Malheureusement, les devis reçus 

annoncent des montants beaucoup trop élevés pour notre budget. 

  

Travaux & Projets 

CHRISTINE ORTEGAT 

TRAVAUX DÉJA RÉALISÉS 
 

Rénovation de la salle des fêtes : 
 

Au cours de l’été dernier, des travaux de peinture ont été menés par 

l’employé communal assisté par Melle Léa Delmotte dans le cadre de 

son Pass’permis. Ils ont repeint l’intérieur de la salle ainsi que les 

fenêtres et volets à l’extérieur.  

Il est prévu de réaménager cette salle des fêtes, et surtout la cuisine. Du 

matériel de cuisson et un grand réfrigérateur ont déjà été commandés.  

Le tarif de location a été revu à la hausse. Il est passé de 120 à 150€ 

pour les habitants de la commune (220€ pour les non-résidents). 

Les réservations doivent se faire via le site                                                    

(https://la-neuville-sur-oudeuil.fr/) ou éventuellement en mairie. 

Il faut maintenant réfléchir à un agrandissement de cette cuisine. 

La commission des travaux a du pain sur la planche ! 

 

https://la-neuville-sur-oudeuil.fr/
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RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE 

L’HABITAT :  

UNE PLATEFORME ET UN ANIMATEUR 

AU SERVICE DES HABITANTS 

 

Depuis le mois d’octobre 2016, la Communauté de Communes 

(CCPV) met à votre disposition une plateforme d’accompagnement 

à l’attention des habitants et des artisans. 

Un animateur est présent pour vous apporter : 

▪ Des conseils techniques pour favoriser l’efficacité 

énergétique de votre logement 

▪ Un appui pour la recherche d’aides éventuelles pour la 

réalisation de travaux d’amélioration et vous guider parmi 

les dispositifs existants (Programme « Habiter Mieux », 

Picardie Pass Rénovation, Crédits d’impôts, Certificats 

d’Économie d’Énergie (CEE)… 

▪ Un accompagnement des artisans pour vos démarches 

administratives, vos demandes de certifications (Qualibat, 

RGE…) nécessaires aujourd’hui. 

 

L’animateur se tient à votre disposition à la Communauté de 

Communes pour répondre gratuitement à toutes vos questions, en 

toute neutralité et objectivité. 

Venez également découvrir la thermographie de votre toiture. Pour 

percevoir les déperditions de chaleur de votre logement, 

l’animateur de la plateforme pourra s’appuyer sur ces images 

acquises en février 2016. Un outil pour vous aider à diminuer vos 

factures d’énergies 

Besoin d’un conseil, d’un rendez-vous, n’hésitez pas à prendre 

contact avec la Plateforme de la Rénovation énergétique. 

Contactez-nous au 03 44 04 56 05, du lundi au vendredi de 9h à 

12h et de 14h à 17h. Ou par mail edarras@ccpv.fr 

Permanences chaque mois sur rendez-vous :  

- Le 1er mardi après-midi, à FEUQUIERES,  

- Le 2ème et le 4ème mercredi matin, à GRANDVILLIERS,  

- Le 2ème jeudi matin, à SONGEONS,  

- Le 3ème jeudi après-midi, à MARSEILLE. 

 

 

Cambriolages et voisins 

vigilants ! 

CHRISTINE ORTEGAT 

Ces dernières semaines, plusieurs cambriolages ont été signalés dans la 

commune. La gendarmerie semble parler de phénomènes liés à des 

bandes de passage, qui officieraient dans une zone du territoire avant de 

s’évaporer pour œuvrer ailleurs. 

 

Vous êtes donc invités à être vigilants, non seulement pour votre 

domicile mais également pour le domicile de vos voisins. N’hésitez pas 

à contacter la gendarmerie (le 17) ou le maire si vous observez des 

véhicules ou des comportements suspects. Manifestez-vous mais surtout, 

n’agissez pas seul. La gendarmerie est mieux préparée pour intervenir. 

 

 

 

  

 

 

mailto:edarras@ccpv.fr
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DU COTÉ DE L’ÉCOLE 

MATERNELLE 

 

GÉRARD ELOY 

 

Notre première sortie de cinéma s’est faite dans le cadre 

du projet ‘école et cinéma’. La Communauté de 

Communes prend en charge le transport en car et la place 

de cinéma revient à 2,50 € par élève. 

 

Nous sommes allés voir « Alice comedies ». C’est une 

série des premiers courts métrages de Walt Disney qui 

mélange films et dessins animés. Un retour de 100 ans 

en arrière car la plupart datent de 1924. 

 

Les enfants ont beaucoup apprécié ! 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

                Petits jeux 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Trouve les réponses et écris-les dans les cases : 
 

1) « Petit papa Noël » en est une très célèbre. 

2) On y met les personnages de Noël 

3) Plante aux boules et aux feuilles vertes. Au … l’an 

neuf ! 

4) La … … du nouvel an suit de près la … … de Noël. 

5) Elle est froide et recouvre la nature de son beau 

manteau blanc. 

6) On en offre beaucoup à Noël. 

7) Elles peuvent être filantes. 

8) Attention, mes feuilles vertes piquent ! 

9) Le vingt-cinq décembre. 

10) Tu le décores avec des guirlandes. 

11) Devant pas. 

12) Petit personnage imaginaire et très malin. (Dans les 

contes de fées) 

 
S’il te plait, aide-moi à vite 

retrouver mes 8 rennes, ils se 

sont cachés dans ce journal. 
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DÉPOTS SAUVAGES : 

 

Dépôts de pneus usagés en forêt ou en bord de route, dépôts d’ordures 

à côté des bennes de tri sélectif…. On assiste trop souvent à des actes 

d’incivilité qui, outre le désagrément esthétique, engendrent des coûts 

supplémentaires pour la commune ou pour les personnes qui nettoient 

bénévolement.  

 

 
 

Alerte cambriolage : 

 

Plusieurs cambriolages ont eu lieu ces dernières semaines dans notre 

commune et aux alentours. Soyez vigilants ! 

 

Fête de la commune le 11 septembre : 

 

Concert en plein air pour célébrer la fête du village. 

 
 

Cérémonie du 11 novembre : 

 

Cette année, le public pouvait participer à la commémoration du 11 

novembre pour rendre hommage à nos anciens combattants. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

La cloche de notre église : 

 

Suite à une intervention sur le clocher, petit portrait de la cloche 

Victorine. 

 
 

Incivilité de nos amis les chiens maîtres : 

 

Nous aurions préféré vous annoncer que nos trottoirs sont sécurisés, 

malheureusement, ce n’est pas le cas. Nos amis les chiens semblent 

encore contraints par leurs maîtres de déféquer sur nos trottoirs. 

Espérons un jour que nos amis se fassent enfin comprendre. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En bref… 
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Les rendez-vous : 

Décembre 2021 : 

• Spectacle dans les classes « Anuniaq » 

 

Janvier 2022 : 

• Samedi 15, Vœux du Maire (sous réserve sanitaire) 

 

Avril : 

• Dimanche 10 & 24, Elections Législatives 

 

 

 

Mai : 

• Dimanche 8, Cérémonie du 8 mai 1945 

 

Juin : 

• Dimanche 10 & 24, Elections présidentielles 
 

 

 

 

A VOS URNES CITOYENS ! 

 
 

Vous pouvez établir une procuration très simplement : 
 

- Déposer votre demande sur le site maprocuration.gouv.fr 

puis vous présenter dans n’importe quelle gendarmerie 

munie de vos papiers d’identité. 

- La procuration sera établie et transmise automatiquement à 

la mairie de votre commune. 


